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Candidature de la ville de Montbéllacd 
au DRAP&AU D 1 HON NEUil du CONiŒ J:l, Im 
L 1 EUROPiè. 
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de VOl\3 fni ·e pni \ tk: ln ,::;,··uîd·_i(\8\U':''C üe ln ville dP. t'<'lonthôlJ"a1'd à un 
DHAPEAU D 'llONtJgUJ;: du co:!~);; i 1. ;)1~ f., 1 ElJl:OP)·:. 

t:olil)>i-.t:>- !,onu d.; l<:t ùu1·e do réceptJ.on du dossier de candidature 
que voun ave:~, bien vou.lu f,1'envoyn;_', ~l m'e:::.-;',_ ild)HibB.ible de voun 1 1 adl'OüSet' 

nn i'E:Low: da_ns lu d{dn-l de:Hand1J (:~.~·-, n.üVBlillH·e l(Jf)?). ConH11e nul I.e .\ uu 
unt:ce L.i.en t t:léphon i.qu(· c;;: Jow·, avec vo\.:.'u D~<>>: ,:;~ r:nte; 1 co (iosg:iB.r' voun 
par-v5onL;I'U donG le;(; lL·ocllu.lrH:- jotH'H. 
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de ,v:,)n L.b{~l·J a rd 1 voui.llez ngr·éet', 
ma cons tdécatJon din ~- ingut:e. 

Le Mai .t·e, 

/\., LANG. 

t;ue vouo 
MonB :i ew: 



SERVTC~ D'ACTION SOCIO-
--~----------------

EDUCATIVE ET CULTURELLE 

Réf. Ma lettre du 25.11.87 

Objet : Drapeau d'honneur du 
Conseil de l'Europe. 
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Consei_l Ces Communes e:t Hégions è' Eu~ ... ope 

Association Européenne des Collecti.vi tés 
Locales 

41, (;uai c!'Ol'SatA 

75007 PARIS 

A 1 'atteüion de Ill. CASAGRA!lliE 

Directeur du Service des Jumelages 

Monsieur le Directeur, 

neur èe 
ville de 

Comme sui te à mon courrier du 25 novembre, j'ai l'hon
vous adresser ci-joint le dossier de candidatuPe de le 
Montbéliard en vue de 1 'obtention du drapeau d'honneur 

du Conseil de l'Europe. 

Vous remerciant de la bienveillante attention que 
vous accorderez à celui-ci et reetant à votre disposition pour 
toute infoPmation complémentaire, veuillez agréer, Monsieur le 
Directeur, l'expPession de ma considération distinguée. 

Le Maire, 

A. LANG. 

P.J. un dossier. 
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n 
Paris, le 24 O'éfobre 1988 

Monsieur André LANG 
Mai re de Montbél lard 
Hôtel de Ville 

25200 MONT BELlARD 

' a rn tr· 

1 \ 1 

( ' 1 1 

',' .· ' / 

Obj et: renouvellement de candidature à un 
Drapeau d'Honneur du Conseil de l'Europe ) r\ J t t 

Ir, ?1 ) :1 r1' r 
Monsieur le Maire et Cher Co llègue, 

En 1987i , vous avez bien voulu nous faire parvenir votre dossier de candidature à un 
Drapeau d'Honneur du Conseil de 1 ' Europe, af in que nous pu issions appuyer votre 
demande auprès de 1 a Commisson de 1 'Aménagement du Terri toi re et des Pouvoirs 
locaux à Stasbourg. 

Comme nous vous 1 ' av ions expliqué en son t emps, il est très rar e d'obtenir un Drapeau 
à la première demande et il est nécesssaire de la renouve ll er deux (voire trois) fois 
de sui te. 

C' est pourquoi nous vous adressons c i- joint un nouveau doss ier, ainsi qu'une fi che 
d'informations et de conseils prat iques, en vous demandant de bi en vou loir nous 
retourner l e plus rapidement poss ibl e votre demande. Nous la ferons sui vre au Conseil 
de l' Europe avec une lettre d'accompagnement. 

Dans cette attente et en vous remerc iant à 1 'avance, je vous prie de croire, cher 
Col lègue, à 1 ' assurance de ma considération dist inguée. 

\ 

Claude CASAGRANDE 
Mai re d 'Etrechy 

Direct eur du Serv ice des Jumelages. 

ASSOCIATION EUROPÉENNE DES COLLECTIVITÉS LOCALES ET RÉGIONALES 
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Objet 

No .... 0.41.-:l · · ) - :'j 

Monsieur André LANG 
Maire de Montbéliard 
Hôtel de Ville 
25200 MONTBELIARD 

Candidature à un DRAPEAU d'HONNEUR 
du CONSEIL DE l'EUROPE 

Monsieur le Maire , 

Comme vous le savez , chaque année le CONSEIL DE l'EUROPE, par le canal de la 
Co~nission des Pouvoirs Locaux de l'Assemblée Consultative de Strasbourg, 
attribue un Prix de l'Europe à une commune dont les activités européennes ont 
été particulièrement remarquables, ainsi qu'un certain nombre de DRAPEAUX 
d'HONNEUR, remis officiellement aux communes choisies. 

Connaissant la qualité de votre jumelage avec LUDWIGSBURG RFA et l'intérêt 
que les deux communes apportent à la cause européenne depuis plus de 35 années, 
c ' est avec plaisir que nous appuyerons votre dossier de candidature que vous 
trouverez ci-joint. 

Nous vous serions reconnaissants de bien vouloir nous adresser ce dossier le 
plus rapidement possible. Dès réception, nous le ferons parvenir à la 
Commission avec une lettre d ' accompagnement. 

Nous devons , cependant , appeler votre attention sur le fait que les règles de 
la Commission sont telles que l'on n'obtient que rarement un Drapeau d ' Honneur 
à la première demande mais qu'il est nécessaire de renouveler sa candidature au 
moins une fois. 

Dans l ' attente de votre réponse et vous en remerciant à l'avance, je vous prie 
de croire, Monsieur le Maire , à l ' expression de mes sentiments très distingués. 

Claude CASAGRA~E 
Directeur du Service des Jumelages 

/ 
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Conc;E.:dJ. deB CornmuneH f;t Hégions d 1 Europe 

Association Européenne des Collectivités 
Local of\ 
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EDUCAT111Œ R'I' CUUI!UllgLLE 
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41, quai d'Orsay 

Dossier suivi par : M. HlJMBEHT 

Ré:G_ : CC/PiliL JlJM l.l97/81.l 
7500!3 PAlUS 
·-··----~-

SJbjet : Drapeau d 1 honneul' du Conseil de 
l'Europe, 

A l'Attention de M. CASAGRANIJE 

ï•1onsieur le Directeur·, 

En réponse il vot t'(;! cour'r-ie.r ci té en réf{~rence et comme 
Bu:lt" au dossier que je vous avais envoyé l'an passü, j'ai le plaisir 
de l'<mouvelel' la candi.daturH de la vi.Jlo de Montbéliard i'l un R &52 
d'Honneur du Consei_!_~.!_l'Europ.!• 

A cet effet, je vous adresse ci--joint un nouveau dossier, 
end. chi d'une nouvelle initiative de la Ville pour 1988 et retenue 
par le Conseil de l'Europe : la création d'un circuit culturel transfron
talier. 

Vous remerciant à l'avance du bienve:lllant appui que 
vouB apporterez à la cundidatUl'O de Montbéliard, veuillez agréer, 
Monsieur le Directeur, l'expression de ma considération distinguée, 

Le Maire, 

A, LANG, 
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COUNCIL * * CONSEIL 
OFEUROPE * * * DE~EUROPE 

ASSEMBLÉE PARLEMENTAIRE 

COMMISSION DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE Strasbourg, le 17 avril 1989 

Référence j:,l;pJlaft:i?: POUVOIRS LOCAUX 

Monsieur le Maire, 

Suite à mon télégramme du 12 avril 1989, j'ai l'honneur de vous 
confirmer que la Commission de l'environnement, de l'aménagement du 
territoire et des pouvoirs locaux de l'Assemblée parlementaire, réunie 
le 11 avril 1989, a décidé d'attribuer à votre commune le Drapeau 
d'honneur du Conseil de l'Europe. 

En ma qualité de Président de la Commission de 
l'environnement, de l'aménagement du territoire et des pouvoirs 
locaux, je vous exprime à vous personnellement, à votre Conseil et à 
toute la population de votre commune, les compliments unanimes de la 
Commission pour l'action menée dans le sens de l'union et de la 
compréhension entre les peuples d'Europe. 

Le règlement du Prix de l'Europe et du Drapeau d'Honneur, dont 
vous trouverez ci - joint un exemplaire, prévoit que le Drapeau 
d'Honneur est remis à la commune lauréate par un membre de la 
Commission de l'environnement, de l'aménagement du territoire et des 
pouvoirs locaux ou un autre membre de l'Assemblée parlementaire du 
Conseil de l'Europe ou par un membre honoraire de celle-ci à 
l'occasion d'une cérémonie publique organisée par la commune. 

Cette manifestation devrait avoir lieu au cours de l'année 
1989 et être conçue dans la perspective de développer davantage 
l'intérêt de vos concitoyens pour l'idée européenne. 

Monsieur le Maire de Montbéliard 
Hôtel de Ville 
25300 MONTBELIARD 

Quarante ans 
Conseil de l'Europe 
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Une documentation sur le Conseil de l'Europe et ses activités 
ainsi que le Drapeau d'Honneur vous seront adressés ultérieurement. Il 
est à noter que notre Organisation fête cette année son 40ème 
anniversaire (5 mai - Journée de l'Europe) et n'est pas à confondre 
avec le Parlement Européen (voir dépliant c i-joint). 

( 

Je vous serais très reconnaissant de bien vouloir contacter 
M. Aloïs Larcher ou Mlle Marie-Anne Menger, du secrétariat de la 
Commission, afin que la date de ce tte cérémonie puisse être arrêtée 
dans la mesure du possible, deux moi s à l'avance. J'attire votre 
attention sur l'aide-mémoire ci-joint qui contient des suggestions 
pour une bonne préparation de la cérémonie. 

Puis-je enfin vous prier de vous assurer que les communes avec 
lesquelles vous entretenez des liens de jumelage ou d'échanges sont 
informées du système du Prix de l'Europe . A cet égard, le Secrétaire 
de la Commission tient à leur disposition des exemplaires du Règlement 
du Prix de l'Europe. 

Veuillez agréer, Monsieur le Maire, avec mes félicitations 
réitérées, l'assurance de ma considération distinguée. 

Annexes 

01~~1 
Peter HARDY (M.P.) 

Président de la Commission 


